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Ratifica ed esecuzione del Protocollo addizionale alla Convenzione europea 
sull'equipollenza dei diplomi per l ’ammissione alle Università, firmato a

Strasburgo il 3 giugno 1964

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare il Protocollo addizionale 
alla Convenzione europea sull’equipollenza 
dei diplomi per l’ammissione alle Università 
dell’11 dicembre 1953, firmato a Strasburgo 
il 3 giugno 1964.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo indicato nell’articolo precedente a 
decorrere dalla sua entrata in vigore in con
form ità all’articolo 5 del Protocollo stesso.
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A l l e g a t o

PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONVENTION EUROPÉENNE 
RELATIVE A L’EQUIVALENCE DES DIPLOMES DONNANT 

ACCES AUX ETABLISSEMENTS UNIVERSITAIRES

Les Etats membres du Conseil de l’Europe, signataires du présent Protocole,
Considérant les buts que se propose d’atteindre la Convention européenne [relative à l’équi

valence des diplômes donnant accès aux établissements universitaires, signée à Paris le l i  dé
cembre 1953, ci-après dénommée « la Convention »;

Considérant l’intérêt qu’il y aurait à compléter cette Convention afin d’en étendre le bénéfice 
aux titulaires des diplômes conférant la qualification requise pour être admis dans les universités, 
lorsque ces diplômes sont délivrés par des établissements qu’une autre Partie Contractante 
encourage officiellement hors de son territoire et dont Elle assimile les diplômes à ceux délivrés 
dans le pays même,

Sont convenus de ce qui suit:

A r t i c l e  1 er

1. — Toute Partie Contractante reconnaît, pour l’admission aux universités situées 
sur son territoire, lorsque cette admission est soumise au contrôle de l’Etat, l'équivalence 
des diplômes délivrés par les établissements qu’une Partie Contractante encourage officielle
ment hors de son territorire et dont Elle assimile les diplômes à ceux délivrés sur son territoire.

2. — L’admission à toute-université s’effectuera dans les limites des places disponibles.
3. — Chaque Partie Contractante se réserve le droit de ne pas appliquer à ses propres 

ressortissants les dispositions prévues au paragraphe 1.
4 . — Si l’admission à des universités situées sur le territoire d’une Partie Contractante 

n ’est pas soumise au contrôle de l’Etat, la Partie Contractante intéressée doit transmettra à 
ces universités le texte du présent Protocole et n ’épargner aucun effort pour obtenir l’adhésion 
desdites universités aux principes énoncés aux paragraphes précédents du présent article.

A r t i c l e  2 .

Chaque Partie Contractante communiquera au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
une liste des établissements encouragés officiellement par Elle hors de son territoire, qui délivrent 
des diplômes conférant la qualification requise pour être admis dans les universités situées sur 
son territoire.

A r t i c l e  3 .

Aux fins d’application du présent Protocole:
(a) le terme « diplôme » désigne tout diplôme, certificat ou autre titre, sous quelque 

forme qu’il soit, délivré ou enregistré, qui confère à son titulaire la qualification requise pour 
être admis dans une université;

(b) le terme « universités » désigne:
(i) les universités;
(ii) les institutions considérées comme étant de même caractère qu’une université 

par la Partie Contractante sur le territoire de laquelle elles sont situées;
(c) l’expression « territoire d’une Partie Contractante » désigne le territoire métropolitain 

de cette Partie.
A r t i c l e  4 .

1. — Les Etats membres du Conseil de l’Europe qui sont Parties Contractantes à la 
Convention peuvent devenir Parties Contractantes au présent Protocole par:

(a) la signature sans réserve de ratification ou d’acceptation;
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(b) la signature sous réserve de ratification ou d’acceptation, suivie de ratification ou 
d’acceptation.

2. — Tout E tat qui a adhhéré à la Convention peut adhérer au présent Protocole.
3. — Les instruments de ratification, d ’acceptation ou d ’adhésion seront déposés près 

le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.

A r t i c l e  5.

1. — Le présent Protocole entrera en vigueur un mois après la date à laquelle deux E tats 
membres du Conseil de l’Europe l’auront signé sans réserve de ratification ou d’acceptation, ou 
l’auront ratifié ou accepté, conformément aux dispositions de l’article 4.

2. — Pour tout E tat membre du Conseil de l’Europe qui, ultérieurement, signera le Pro
tocole sans réserve de ratification ou d ’acceptation, ou le ratifiera ou l’acceptera, le Protocole 
entrera en vigueur un mois après la date de la signature ou du dépôt de l’instrument de rati
fication ou d’acceptation.

3. —- Pour tout E tat adhérent, le Protocole entrera en vigueur un mois après la date du 
dépôt- de l’instrument d’adhésion. Toutefois, cette adhésion ne prendra pas effet avant l’entrée 
en vigueur du Protocole.

A r t i c l e  6 .

1. —- L e  présent Protocole demeurera en vigueur sans limitation de durée.
2. — Toute Partie Contractante pourra, en ce qui la concerne, dénoncer le présent Pro

tocole en adressant une notification au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe.
3. — La dénonciation prendra effet six mois après la date de la réception de la notification 

par le Secrétaire Général.

A r t i c l e  7.

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe notifiera aux Etats membres du Conseil et 
à tout E tat ayant adhéré au présent Protocole:

(a) toute signature sans réserve de ratification ou d ’acceptation;
(b) toute signature sous réserve de ratification ou d’acceptation;
(c) le dépôt de tout instrument de ratification, d’acceptation ou d’adhésion;
(d) toute date d ’entrée en vigueur du présent Protocole, conformément à son article 5;
(e) toute notification reçue en application des dispositions des articles 2 et 6.

En f o i  d e  q u o i , les soussignés, dûment autorisés à  cet effet, ont signé le présent Protocole.

F a i t  à Strasbourg, le 3 juin 1964, en français et en anglais, les deux textes faisant également 
foi, en un seul exemplaire qui sera déposé dans les archives du Conseil de l’Europe. Le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des E tats 
signataires et adhérents.

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche:

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique:
Sous réserve de ratification ou d’acceptation.

R e n e  C o e n e

Pour le Gouvernement de la République de Chypre:

Pour le Gouvernement du Royaume de Danemark:

M o g e n s  W a r b e r g

Pour le Gouvernement de la République française:

C. H. B o n f i l s
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Pour le Gouvernement de la République Fédérale d’Allemagne:
Sous réserve de ratification ou d’acceptation 

F e l i c i a n  P r il l

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce:

Pour le Gouvernement de la République islandaise:

Pour le Gouvernement d’Irlande:

Pour le Gouvernement de la République italienne:
Sous réserve de ratification ou d’acceptation 

A l e s s a n d r o  M a r ie  n i

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Luxembourg:
Sous réserve de ratification ou d’acceptation 

P i e r r e  W u r t h

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:
« En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, l’expression « territoire métropo

litain » mentionnée à l’article 3, alinéa (c), du Protocole perd son sens initial et sera, 
considérée comme signifiant « territoire européen », vu l’égalité qui existe au point de- 
vue du droit public entre les Pays-Bas, le Surinam et les Antilles néerlandaises ».

Sous réserve de ratification ou d’acceptation

W. J. D. P h i l i p s e

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège:

K n u t  F r y d e n l t j n d

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède:

Pour le Gouvernement de la Confédération suisse:

Pour le Gouvernement de la République turque:

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord:


